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Partie 1 : Présentation de la société d’économie mixte 
 

A) Présentation de la SEM Yonne Énergie 

La SEM Yonne Énergie a été fondée en juillet 2016. Lors de sa création, elle a été dotée d’un capital 
social de 2,7 millions d’euros.  

Concrètement, la SEM Yonne Énergie a pour objet, dans le cadre de la politique énergétique locale : 

- de réaliser ou faire réaliser des études en vue de l’installation d’unités de production d’énergie 
et de distribution de chaleur et/ou de froid, à partir de sources renouvelables ; 

- de promouvoir le recours aux énergies renouvelables en soutenant les porteurs de projets et 
en veillant à la bonne intégration environnementale des infrastructures ; 

- de financer les projets seule ou en partenariat, et de favoriser l’investissement citoyen 
- de réaliser ces projets, et de procéder directement ou indirectement à leur exploitation. 

Le siège social de la SEM Yonne Énergie est situé 4 avenue Foch à Auxerre (89 000). 

Les effectifs de la SEM Yonne Énergie comprennent en 2021 un poste de direction opérationnelle à 
temps plein occupé par Irène Eulriet et un poste d’assistant/e à raison de 21h/semaine (pourvu la 
moitié de l’année du fait d’un congé maladie puis maternité), aux côtés du Président-Directeur général. 
 
La société a fait une demande de chômage partiel lors du confinement à hauteur de 42,5 heures. 
 
Actuellement, le capital de la SEM Yonne Énergie est composé de la manière suivante : 

 SDEY à concurrence de 2 240 000€, soit 83% 
 SDE 28 à concurrence de 50 000€, soit 1.85% 
 VENDEE ÉNERGIE à concurrence de 200 000€, soit 7,40% 
 EneR CVL (anciennement ENERSIEIL) à concurrence de 100 000€, soit 3,70% 
 NIÈVRE ÉNERGIES à concurrence de 50 000€, soit 1,85% 
 CRÉDIT AGRICOLE DE CHAMPAGNE-BOURGOGNE à concurrence de 30 000€, soit 1,10% 
 CAISSE D’ÉPARGNE DE BOURGOGNE FRANCHE COMTE à concurrence de 30 000€, soit 

1,10% 
 

La SEM Yonne Énergie est une société d’économie mixte dite « à conseil d’administration ». Sa 
gouvernance repose sur les actionnaires réunis en assemblée générale, et sur les administrateurs 
siégeant au sein du conseil d’administration, ainsi que sur une direction générale. 

Les administrateurs de la SEM Yonne Énergie ont fait le choix, lors de sa création en 2016 et à nouveau 
au moment du renouvellement des instances en 2020, de réunir la Présidence et la Direction générale 
au sein d’une seule et même fonction de Président-Directeur général.  

En 2020, Jean-Noël Loury a été désigné Président-Directeur général de la SEM Yonne Énergie. Outre 
cela, il occupait également les fonctions de Président du Syndicat départemental d’énergies de l’Yonne 
(SDEY), Vice-Président de la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR), Co-
gérant de la SCI Cemaribo, Président de la SA Audit Expertise Conseil, et Président du Conseil 
d’administration de l’EHPAD Résidence Maurice Villatte à Coulanges-la-Vineuse. 
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Depuis le renouvellement des instances municipales et syndicales en 2020, les 12 administrateurs de 
la SEM Yonne Énergie sont les suivants : Jacques Baloup (SDEY), Gregory Dorte (SDEY), Guillaume 
Dumay (SDEY), Frédéric Gueguen (SDEY), Jean-Luc Klein (SDEY), Jean Lespine (SDEY), Olivier Loizeau 
(Vendée Énergie), Jean-Noël Loury (SDEY), Xavier Nicolas (SDE28), Michel Pannetier (SDEY), Philippe 
Behaegel (EneR CVL) et Richard Zeiger (SDEY). 

 

 

La SEM Yonne Énergie dispose également d’un « comité d’engagement » qui est tenu de se prononcer 
sur les investissements envisagés. Les membres du comité d’engagement sont les suivants : Jean-
Christophe Biocalti (Caisse d’épargne), Guillaume Dumay (SDEY), Guy Hourcabie (Nièvre Énergies), 
Frédéric Gueguen (SDEY), Jean Lespine (SDEY), Olivier Loizeau (Vendée Énergie), Xavier Nicolas 
(SDE28), Frédéric Ploye (Crédit Agricole), Corentin Petusseau (EneR CVL). 

En résumé, l’action de la SEM Yonne Énergie repose sur les instances suivantes : (1) actionnaires au 
sein de l’assemblée générale, (2) administrateurs au sein du conseil d’administration, (3) membres du 
comité d’engagement et (4) la direction générale et le personnel. 

 

B) Principales activités de la SEM Yonne Énergie au cours de l’année 2021 

PONT-SUR-VANNE (méthanisation) 

Au cours de l’année 2021, le projet d’unité de méthanisation en agriculture biologique développé par 
un collectif d’agriculteurs depuis 2016 à Pont-sur-Vanne a commencé à se concrétiser. En vue de la 
prise de participation de la SEM YE à hauteur de 20% pour la somme de 124 640€ (répartis par moitié  
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en titres et apport en compte courant d’associés), les collectivités actionnaires ont délibéré en faveur 
de ce projet à la fin de l’année. 

HYCAUNAIS (méthanation) 

En 2021, le projet Hycaunais qui est un projet de R&D en vue de la production de biométhane de 
synthèse dont le montant est estimé (pour la part SEM YE) à 663k€, plusieurs avancées significatives 
ont été réalisées : l’autorisation d’injecter sur le réseau a été obtenue auprès de GRDF, un tarif d’achat 
pour le méthane de synthèse a été validé par la CRE, et le dossier de demande de subvention à hauteur 
de 327k€ a été déposé par la SEM YE auprès de la Région BFC. Les démarches ICPE sont par ailleurs en 
cours, tout comme la négociation des accords.   

PUISAYE-FORTERRE (photovoltaïque au sol) 

Au cours de l’année 2021, plus de 35,5ha de foncier agricole ont été sécurisés sur 3 sites en vue de 
réaliser des unités de production photovoltaïque au sol. Les études pédologiques ont été lancées. La 
question du raccordement a également commencé à être défrichée. L’un des sites a fait l’objet d’un 
recours contentieux par un riverain et la procédure était toujours en cours à la fin de l’année 2021. 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’YONNE (photovoltaïque sur toiture) 

Au cours de l’année 2021, la SEM YE a répondu, en partenariat avec Gaz Electricité de Grenoble (GEG) 
à un appel à manifestation d’intérêt publié par le Conseil départemental de l’Yonne pour 
l’aménagement des toitures de certains collèges. Le montant de l’opération était estimé à 1,9M€. Suite 
à la remise du dossier de candidature et à une audition, la proposition de la SEM YE et de GEG n’a pas 
été retenue. 

LIGNY-LE-CHATEL (photovoltaïque au sol) 

Au cours de l’année 2021, la SEM YE a répondu, en partenariat avec Gaz Electricité de Grenoble (GEG) 
à un appel à manifestation d’intérêt publié par la commune de Ligny-le-Châtel pour l’aménagement 
de surfaces foncières sur le site dit « du camp de Chéu ». Le montant de l’opération était estimé entre 
5,1M€ et 7,8M€. Suite à la remise du dossier de candidature et des compléments, la proposition de la 
SEM YE et de GEG n’a pas été retenue. 

MICHERY (photovoltaïque au sol) 

Au cours de l’année 2021, la SEM YE a rencontré, en partenariat avec Gaz Electricité de Grenoble (GEG) 
la commune de Michery pour l’aménagement d’une ancienne carrière sur les terrains dits du « Tartre 
Blanc ». Le montant de l’opération était estimé à plusieurs millions d’euros en fonction des contraintes 
éventuelles rencontrées sur le site. La publication de l’appel à manifestation d’intérêt par la commune 
était encore attendue à la fin de l’année. 

GRON (photovoltaïque au sol) 

A la fin 2021, des échanges ont eu lieu avec le développeur Générale du Solaire (GDS) et le Maire de 
Gron, travaillant depuis plusieurs années dans la commune sur un projet photovoltaïque au sol d’une 
puissance de 13,8MW. Un accord de principe autour d’une prise de participation à hauteur de  
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40% de la collectivité et de la SEM YE a été trouvé. Les négociations autour des modalités financières 
de l’accord restent à conduire dès le début 2022. 

OMBRIERES ET PETITES TOITURES (photovoltaïque) 

Au cours de l’année 2021, le contact a été établi avec plusieurs propriétaires publics et privés en vue 
d’aménager des bâtiments ou des espaces de parking avec des panneaux solaires, sous forme de 
toitures ou d’ombrières. L’objectif est d’orienter la SEM YE vers le développement de petits projets 
générateurs de chiffre d’affaires, à travers une offre adaptée et économiquement viable. En 2021, la 
commune de Venizy a délibéré afin de faire aménager le toit de son local technique. 

WPD (éolien) 

En 2021, un rapprochement avec la société WPD a été opéré relativement à 2 projets déjà connus de 
la SEM YE : celui de Joux-la-Ville et celui dit des « Hauts de l’Armançon ». Des discussions ont été 
engagées concernant la possible acquisition de respectivement 20% et 10% des parts dans les sociétés 
qui ont été créées pour chaque projet. Les deux opérations représenteraient un apport en fonds 
propres estimé à environ 4M€. Les négociations étaient en cours à la fin 2021.  

PARTENARIAT GEG (photovoltaïque) 

En 2021, des discussions étaient en cours concernant les modalités du partenariat que la SEM YE et 
GEG souhaitent établir en vue de développer des projets industriels de production d’énergie dans 
l’Yonne. Un grand nombre de prospects a été identifié et il s’agit aujourd’hui d’aboutir à la signature 
d’une lettre d’intention. Les négociations étaient toujours en cours à la fin 2021. 

PARTENARIAT SYSTOVI (photovoltaïque) 

En 2021, différentes rencontres ont eu lieu avec un fabricant français de panneaux photovoltaïques 
basé à Carquefou, Systovi, filiale de Cethi, avec pour ambition de nouer un partenariat favorable à 
l’aménagement des toitures de l’Yonne. Les discussions étaient toujours en cours à la fin 2021 sur la 
forme éventuelle de ce partenariat. 

D’autres travaux ont également été menés dont le caractère confidentiel et/ou l’état d’avancement 
moindre comparativement aux autres projets, ne justifie pas une présentation individualisée. Il peut 
néanmoins être indiqué que la SEM Yonne Énergie dispose en 2021 d’un portefeuille de plus de 18 
projets dans les domaines du gaz et de l’électricité d’origine éolienne ou photovoltaïque. 
 
La SEM Yonne Énergie a également réalisé les interventions suivantes au cours de l’année 2021 : 

- AG du SDEY (présentation des activités de la SEM Yonne Énergie aux côtés des 
mandataires) ; 

- Assises européennes de la transition énergétique à Dunkerque ; 
- Commission consultative des mutations industrielles (CCMI) à Bruxelles ; 
- Séminaires consacrés au développement éolien pour les administrateurs de la SEM YE. 

Elle a également consacré de nombreuses heures à l’animation des relations avec GRDF en vue de 
soutenir son activité dans le domaine du gaz.   
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Partie 2 : Etat des relations entre la collectivité territoriale ou le 
groupement actionnaire et la société d’économie mixte 
 
Au cours de l’année 2021, plusieurs contrats liaient la SEM Yonne Énergie à certains de ses 
actionnaires, à savoir : 

 SDEY au titre d’un contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage dans le cadre de la mise en œuvre 
d’un projet de démonstrateur industriel dans le domaine du gaz (Hycaunais – cf. p.3) ; 

 SDEY pour les dépenses utiles engagées par la SEM YE en vue de déposer un dossier de 
demande de subvention au titre de la mobilité hydrogène ; 

 SDEY au titre de la mise à disposition de locaux via un bail dérogatoire ; 
 SEM EneR CVL au titre d’un contrat d’accompagnement technique et financier. 

Aucune garantie d’emprunt, apport en compte courant d’associés ou concours financier n’a été 
octroyé par les collectivités territoriales ou le groupement actionnaire à la SEM YE. 

 

Partie 3 : Evolutions de l’actionnariat 
 
L’actionnariat de la SEM Yonne Énergie n’a pas évolué au cours des cinq dernières années et comprend 
la même répartition du capital qu’à sa création, à savoir : 

 SDEY à concurrence de 2 240 000€, soit 83% 
 SDE 28 à concurrence de 50 000€, soit 1.85% 
 VENDEE ÉNERGIE à concurrence de 200 000€, soit 7,40% 
 EneR CVL (anciennement ENERSIEIL) à concurrence de 100 000€, soit 3,70% 
 NIÈVRE ÉNERGIES à concurrence de 50 000€, soit 1,85% 
 CRÉDIT AGRICOLE DE CHAMPAGNE-BOURGOGNE à concurrence de 30 000€, soit 1,10% 
 CAISSE D’ÉPARGNE DE BOURGOGNE FRANCHE COMTE à concurrence de 30 000€, soit 

1,10% 

Partie 4 : Modification des statuts 
 

Aucune modification statutaire n’a été effectuée au cours de l’exercice 2021. 
 
Au cours des cinq dernières années, des modifications ne requérant pas l’accord des collectivités 
actionnaires ont été apportées lors de l’assemblée générale extraordinaire du 6 juillet 2020, à savoir : 
 

a) Mise à jour de la dénomination (EneR CVL) et du capital social (10 000 000€) d’un actionnaire ; 
b) Conditions de participation et vote à distance des membres du conseil d’administration ; 
c) Relèvement de l’âge maximal fixé pour l’exercice des fonctions de Directeur général à 75 ans. 
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Partie 5 : Etat des participations de la SEM 
 
Au 31/12/2021, la SEM Yonne Énergie avait souscrit des actions et obligations pour un total de 
460 000€. 
 

a) SEM EneR Citoyenne 
En décembre 2016, la SEM Yonne Énergie a acquis au sein de la SEM EneR Citoyenne dont le siège est 
à Lons-le-Saunier, 100 titres à 100€, soit 10 000€ pour 2,6% du capital. Cette prise de participation est 
motivée par l’objet social de la structure dans le domaine énergétique et son plan d’investissements. 
 
Suite à l’augmentation de capital de la SEM EneR Citoyenne à 1 156 200€ en 2020 (et l’entrée du 
syndicat d’énergie du Doubs – SYDED), la SEM Yonne Énergie détient aujourd’hui 0,86% du capital. 
 
La SEM EneR Citoyenne a clôturé son bilan au 31/12/2021 avec des capitaux propres de 803 077 €. Le 
chiffre d’affaires de la SEM EneR Citoyenne s’établissait à 83 432,00€ pour un résultat net négatif de  
- 200 506,28€.  
 
Elle est l’actionnaire principal de la SEPE SABINE 2 qui exploite l’éolienne citoyenne du parc de Chamole 
(39). Fin 2021, le plan d’affaires de la SEM EneR Citoyenne fait apparaître 12 projets photovoltaïques 
et 5 projets éoliens à différents stades de développement.  
 
Lors du renouvellement des instances de la SEM Yonne Énergie en 2020, Jean-Noël Loury a été désigné 
comme représentant titulaire pour siéger à l’Assemblée générale et Richard Zeiger comme suppléant. 
 
 

b) SEM EneR CVL 
En juin 2017, la SEM Yonne Énergie a acquis 250 titres à 400€, soit 2,5% du capital, au sein de la SEM 
EneR CENTRE VAL DE LOIRE (EneR CVL) dont le siège est à Tours. Cette prise de participation est 
motivée par l’objet social de la structure dans le domaine énergétique et son plan d’investissements. 
 
En 2020, la SEM Yonne Énergie a souscrit à une augmentation de capital de la SEM EneR CVL pour 
150 000€ et a ainsi conservé sa participation à 2,5% pour un capital s’élevant désormais à 10 000 000€. 
50 000€ ayant déjà été versés, il reste à la SEM Yonne Énergie 100 000€ de titres à acquitter 
respectivement pour 75 000€ en 2022 et 25 000€ en 2023.  
 
La SEM EneR CVL disposait à la fin 2021 de capitaux propres à hauteur de 8 117 674€. Son chiffre 
d’affaires s’élevait au 31/12/2021 à 130 542€ pour un résultat net négatif de – 317 170€.  
 
A la fin 2021, la SEM EneR CVL possédait des participations dans 10 unités de production d’énergie. 
Son plan d’affaires fait apparaître de nombreux projets photovoltaïques et 1 projet hydroélectrique. 
 
Lors du renouvellement des instances de la SEM Yonne Énergie en 2020, Jean-Noël Loury a été désigné 
comme représentant titulaire pour siéger au sein du Conseil d’administration et Richard Zeiger comme 
suppléant. Irène Eulriet a été désignée pour représenter la SEM Yonne Énergie au sein du comité 
d’engagement de la SEM EneR CVL. 
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c) SEM Nièvre Énergies 
Dans le cadre de l’augmentation de capital de la SEM Nièvre Énergies dont le siège est à Nevers, la SEM 
Yonne Énergie a, en août 2021, acquis 1000 titres à 100€, soit 4,57% du capital. Cette prise de 
participation est motivée par l’objet social de la structure dans le domaine énergétique et son plan 
d’investissements. 
 
L’augmentation de capital a notamment pris la forme d’un transfert d’actifs jusque là détenus par le 
Syndicat intercommunal d’énergies, d’équipement et d’environnement de la Nièvre (SIEEEN) qui a 
cédé et apporté en nature des toitures photovoltaïques pour une valeur totale de 765 283€. 
 
La SEM Nièvre Énergies disposait fin 2021 de capitaux propres à hauteur de 1 384 628€. Au 
31/12/2021, son chiffre d’affaires s’élève à 476 561 € pour un résultat négatif de -40 526 €.  
 
Son plan d’affaires fait apparaître un projet hydroélectrique, des projets photovoltaïques au sol et sur 
toiture, ainsi que des projets éoliens. 
 
Jean-Noël Loury siège à l’Assemblée générale de la SEM Nièvre Énergies. 
 

d) Lassicourt Énergies 
 
Suite à des échanges avec la société Valorem et la SEM Énergie de l’Aube, il a été convenu que la SEM 
Yonne Énergie souscrive des obligations à hauteur de 100 000€ dans le parc photovoltaïque de 17MW 
de Lassicourt. Cette souscription est motivée par la nature du projet et ses conditions de rémunération.  
 
D’une durée de 4,5 années et rémunéré à 5%, le contrat conclu via la plateforme Lendosphere à 
compter d’octobre 2018 a rapporté 5000€ à la SEM YE en 2021. Le remboursement du capital est prévu 
au 5 avril 2023. 

Partie 6 : Présentation des risques et incertitudes d’ordre financier, 
juridique, technique ou conjoncturel 
 
La SEM YE est confrontée à plusieurs risques : 

- Concernant le projet Hycaunais, un risque juridique ; 
- Concernant la société dans sa globalité, un risque financier :  

o Lié, de manière structurelle, à la durée de retour sur investissement, qui est par nature 
très longue pour les projets de production d’énergie renouvelable ; 

o Lié, de manière conjoncturelle, à l’évolution des prix des matières premières et, par 
voie de conséquence, au surenchérissement des coûts de l’ensemble des 
composantes des unités de production. 

 
Il convient de rappeler néanmoins que la SEM YE se situe dans un schéma de développement 
comparable à celui des structures équivalentes à l’échelle régionale et nationale. 
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Partie 7 : Etat des procédures de prévention et de détection des faits 
d’atteinte à la probité mises en œuvre par la société 
 
Aucune procédure relative à l’atteinte à la probité n’a été mise en œuvre dans la société. Pour 
mémoire, cette obligation s'impose aux présidents, directeurs généraux et gérants d'une société 
employant au moins cinq cents salariés, ou appartenant à un groupe de sociétés dont la société mère 
a son siège social en France et dont l'effectif comprend au moins cinq cents salariés, et dont le chiffre 
d'affaires ou le chiffre d'affaires consolidé est supérieur à 100 millions d'euros. 
 
Conformément aux recommandations de la Fédération des Entreprises publiques locales (EPL), la SEM 
Yonne Énergie a adopté en 2020 une charte de déontologie. Cette charte fait écho au travail réalisé 
par l’Agence française anticorruption (AFA) créée dans le sillage de la loi du 9 décembre 2016 relative 
à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, et à ses 
actions préventives de sensibilisation des acteurs économiques publics et privés. 
 
 

Partie 8 : Information sur les contrôles éventuels dont la société fait 
l’objet 
 

La société n’a fait l’objet d’aucun contrôle au cours de l’année 2021. Conformément à la loi, ses 
comptes sont audités et certifiés par un commissaire aux comptes. 

 



 

Partie 9 : Bilan de la gouvernance des élus 
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Partie 10 : Rémunérations et avantages des représentants de la 
collectivité et des mandataires sociaux 
 

Les élus siégeant au conseil d’administration de la SEM Yonne Énergie ne bénéficient d’aucun jeton de 
présence. 

Conformément à la délibération 2020_14 du 20 octobre 2020, le Président-Directeur général s’est vu 
octroyer une rémunération de 1 000€ nets par mois. 

 

Partie 11 : Bilan financier 
 

Rappelons que l’exercice 2021 est le cinquième exercice social. Ainsi, au 31/12/2021 : 

le chiffre d'affaires s’élève à 53 596 €. 

Les achats et charges externes s'élèvent à 65 835 €.  

Les impôts et taxes sont de 2 316 €. 

Les salaires et charges s'élèvent à 156 502 €. 

La dotation aux amortissements est de 439 €. 

Il en résulte un résultat d'exploitation négatif de – 155 770 €. 

Le résultat financier est positif de 6 612 € grâce au placement de la trésorerie constituée par les apports 
en capital, et aux intérêts des obligations émises par la société Lassicourt Énergies.  

A ce titre, une somme de 1 500 000 € est placée sur un compte à terme auprès du Crédit Agricole 
Champagne-Bourgogne et le montant investi dans les obligations de la société Lassicourt Énergies se 
maintient à 100 000 €. 
 
Le résultat net pour l'exercice clos au 31/12/2021 ressort à une perte de – 149 158 €. 

Au 31/12/2021, les capitaux propres s’élèvent à 1 898 867€. 

La trésorerie disponible s’établit à 42 588€. 

Aucune dette n’est à ce jour contractée par la SEM Yonne Énergie. 
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Partie 12 : Répartition du chiffre d’affaires  
 

Le chiffre d’affaires de la SEM YE qui s’élève en 2021 à 53 596€ se répartit comme suit : 

- 53 596€ au titre du contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage que la SEM YE s’est vu attribuer 
au sein d’un groupement avec deux autres prestataires dans le cadre de la mise en œuvre d’un 
projet de démonstrateur industriel dans le domaine du gaz (Hycaunais). 
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Partie 1 : Présentation de la société d’économie mixte 
 

A) Présentation de la SEM Yonne Énergie 

La SEM Yonne Énergie a été fondée en juillet 2016. Lors de sa création, elle a été dotée d’un capital 
social de 2,7 millions d’euros.  

Concrètement, la SEM Yonne Énergie a pour objet, dans le cadre de la politique énergétique locale : 

- de réaliser ou faire réaliser des études en vue de l’installation d’unités de production d’énergie 
et de distribution de chaleur et/ou de froid, à partir de sources renouvelables ; 

- de promouvoir le recours aux énergies renouvelables en soutenant les porteurs de projets et 
en veillant à la bonne intégration environnementale des infrastructures ; 

- de financer les projets seule ou en partenariat, et de favoriser l’investissement citoyen 
- de réaliser ces projets, et de procéder directement ou indirectement à leur exploitation. 

Le siège social de la SEM Yonne Énergie est situé 4 avenue Foch à Auxerre (89 000). 

Les effectifs de la SEM sont à nouveau complets depuis le 29/09/2022, après un congé maternité puis 
parental. Ils comprennent donc un poste de direction opérationnelle à temps plein occupé par Irène 
Eulriet et un poste d’assistant/e à raison de 21/semaine, aux côtés du Président-Directeur général. 
 
Actuellement, le capital de la SEM Yonne Énergie est composé de la manière suivante : 

 SDEY à concurrence de 2 240 000€, soit 83% 
 SDE 28 à concurrence de 50 000€, soit 1.85% 
 VENDEE ÉNERGIE à concurrence de 200 000€, soit 7,40% 
 EneR CVL (anciennement ENERSIEIL) à concurrence de 100 000€, soit 3,70% 
 NIÈVRE ÉNERGIES à concurrence de 50 000€, soit 1,85% 
 CRÉDIT AGRICOLE DE CHAMPAGNE-BOURGOGNE à concurrence de 30 000€, soit 1,10% 
 CAISSE D’ÉPARGNE DE BOURGOGNE FRANCHE COMTE à concurrence de 30 000€, soit 

1,10% 
 

La SEM Yonne Énergie est une société d’économie mixte dite « à conseil d’administration ». Sa 
gouvernance repose sur les actionnaires réunis en assemblée générale, et sur les administrateurs 
siégeant au sein du conseil d’administration, ainsi que sur une direction générale. 

Les administrateurs de la SEM Yonne Énergie ont fait le choix, lors de sa création en 2016 et à nouveau 
au moment du renouvellement des instances en 2020, de réunir la Présidence et la Direction générale 
au sein d’une seule et même fonction de Président-Directeur général.  

En 2020, Jean-Noël Loury a été désigné Président-Directeur général de la SEM Yonne Énergie. Outre 
cela, il occupait également les fonctions de Président du Syndicat départemental d’énergies de l’Yonne 
(SDEY), Vice-Président de la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR), Co-
gérant de la SCI Cemaribo, Président de la SA Audit Expertise Conseil, et Président du Conseil 
d’administration de l’EHPAD Résidence Maurice Villatte à Coulanges-la-Vineuse. 
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Depuis le renouvellement des instances municipales et syndicales en 2020, les 12 administrateurs de 
la SEM Yonne Énergie sont les suivants : Jacques Baloup (SDEY), Gregory Dorte (SDEY), Guillaume 
Dumay (SDEY), Frédéric Gueguen (SDEY), Jean-Luc Klein (SDEY), Jean Lespine (SDEY), Olivier Loizeau 
(Vendée Énergie), Jean-Noël Loury (SDEY), Xavier Nicolas (SDE28), Michel Pannetier (SDEY), Laurent 
Raymond (EneR CVL – en remplacement de Philippe Behaegel à partir d’octobre 2022) et Richard 
Zeiger (SDEY). 

 

 

La SEM Yonne Énergie dispose également d’un « comité d’engagement » qui est tenu de se prononcer 
sur les investissements envisagés. Les membres du comité d’engagement sont les suivants : Jean-
Christophe Biocalti (Caisse d’épargne), Guillaume Dumay (SDEY), Guy Hourcabie (Nièvre Énergies), 
Jean-Luc Klein (SDEY – en remplacement de Frédéric Gueguen depuis octobre 2022), Jean Lespine 
(SDEY), Olivier Loizeau (Vendée Énergie), Xavier Nicolas (SDE28), Frédéric Ploye (Crédit Agricole), 
Corentin Petusseau (EneR CVL). 

En résumé, l’action de la SEM Yonne Énergie repose sur les instances suivantes : (1) actionnaires au 
sein de l’assemblée générale, (2) administrateurs au sein du conseil d’administration, (3) membres du 
comité d’engagement et (4) la direction générale et le personnel. 

 

B) Principales activités de la SEM Yonne Énergie au cours de l’année 2022 

PONT-SUR-VANNE (méthanisation) 

En janvier 2022, la SEM Yonne Énergie a confirmé sa prise de participation dans le cadre du projet de 
Pont-sur-Vanne, les collectivités actionnaires ont délibéré en faveur de ce projet à la fin de l’année 
2021. Elle est entrée au capital de la société Terres Énergie à hauteur de 20% pour la somme de 
124 640€ (répartis par moitié en titres et apport en compte courant d’associés). L’Assemblée Générale  
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s’est tenue le 3 mai 2022. La construction de l’unité de méthanisation a été lancée en septembre 2022. 
La mise en service de l’installation est attendue tout début 2024. 

Jean-Noël Loury a été désigné pour siéger à l’assemblée générale de la société Terres Énergie et Jean-
Luc Klein au sein du comité de gestion.  

HYCAUNAIS (méthanation) 

En 2022, le projet Hycaunais a été mis en suspens suite au retrait de l’ADEME et des partenaires. Ce 
projet de R&D qui visait à produire du biométhane de synthèse engageait la SEM Yonne Énergie à 
hauteur de 663k€ dont 327k€ de subvention.  L’autorisation d’injecter sur le réseau avait été obtenue 
auprès de GRDF en 2021, ainsi qu’un tarif d’achat pour le méthane de synthèse auprès de la CRE.  

PUISAYE-FORTERRE (photovoltaïque au sol) 

Au cours de l’année 2022, les résultats des études pédologiques et des études de raccordement 
concernant les parcelles sous promesse de bail en Puisaye-Forterre ont été livrés. Plusieurs difficultés 
sont apparues, notamment sur la qualité des terres et/ou les possibilités d’injection sur le réseau, pour 
lesquelles des solutions sont recherchées. Par ailleurs, la requête contentieuse concernant l’un des 
sites a été rejetée par le Tribunal administratif de Dijon. La loi d’accélération de la production des 
énergies renouvelables en préparation est de nature à remettre en cause les modalités de 
développement des unités photovoltaïques sur les terres agricoles.  

MICHERY (photovoltaïque au sol) 

Au cours de l’année 2022, la SEM YE a remis à la commune de Michery, en partenariat avec Gaz 
Electricité de Grenoble (GEG), une offre concernant l’aménagement d’une ancienne carrière sur les 
terrains dits du « Tartre Blanc ». Le montant de l’opération était estimé à plus de 8M€ pour une 
production avoisinant les 9MWc. Après une audition par l’équipe municipale le 29 mars 2022, la SEM 
YE et GEG ont été avisés que leur candidature n’avait pas été retenue. 

GRON (photovoltaïque au sol) 

Au cours de premier semestre 2022, les négociations avec Générale du Solaire se sont poursuivies, 
sachant que les collectivités actionnaires avaient délibéré (le 11 avril 2022 pour le SDEY) en faveur 
d’une prise de participation de la SEM YE aux côtés de la commune de Gron dans la société 
d’exploitation du projet photovoltaïque au sol d’une puissance de 13,8MWc. Après différents échanges 
avec Générale du Solaire avant l’été, la SEM YE a été informée au deuxième semestre 2022 que le 
projet avait finalement été vendu à un autre acquéreur. 

PHOTOVOLTAÏQUE SUR TOITURES ET OMBRIERES  

Au cours de l’année 2022, plusieurs propriétaires ont confié à la SEM YE le soin d’aménager leur toiture 
avec des panneaux photovoltaïques. Les études techniques et financières ont été menées. Les marchés 
de fourniture ont été rédigés. S’est poursuivie la recherche de méthodes innovantes de financement 
au regard de l’évolution défavorable des taux bancaires pour les opérations de petite taille. La 
prospection pour l’aménagement de parkings ou de bâtiments a continué en 2022. 
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WPD (éolien) 

En 2022, les discussions relatives au projet éolien de Joux-la-Ville ont été mises en sommeil. 
Concernant le projet dit des « Hauts de l’Armançon », les collectivités actionnaires et la SEM YE ont 
délibéré en faveur d’une prise de participation. Ces décisions valident notamment une entrée au 
capital de la société Énergie Armançon à hauteur de 10% à travers l’acquisition de 100 parts à la valeur 
nominale de 10€, ainsi que la prise en charge de la quote-part correspondante des frais de 
développement, à savoir 290 000€. 

Jean-Noël Loury a été désigné comme représentant titulaire au sein de cette société, et Jean Lespine 
en tant que suppléant. 

La fin de l’année 2022 a été marquée par la publication de l’arrêté du Préfet de l’Yonne portant rejet 
de la demande d’autorisation environnementale pour le projet. Néanmoins WPD et la SEM Yonne 
Énergie ne comptaient pas rester inactifs face à ce refus et étudiaient les actions à mener pour relancer 
ce projet intéressant et important (100MWc prévus). 

PARTENARIAT GEG (photovoltaïque) 

En 2022, les termes du partenariat avec GEG ont été arrêtés : plus d’une cinquantaine de sites 
potentiels sont couverts au titre de l’accord, qui prévoit un développement conjoint d’unités de 
production photovoltaïque. Il est stipulé que les sociétés de projet créées pour l’exploitation de ces 
unités seront détenues à 51% par la SEM YE contre 49% pour GEG. Le Président a donc signé la lettre 
d’intention dont les termes ont été validés en conseil d’administration.  

 
 
D’autres travaux ont également été menés dont le caractère confidentiel et/ou l’état d’avancement 
moindre comparativement aux autres projets, ne justifie pas une présentation individualisée.   
 
L’année 2022 a aussi été consacrée à une réflexion très soutenue autour de l’orientation des activités 
de la SEM YE, son Plan d’affaires et de sa stratégie.  
 
Cette réflexion s’est matérialisée par la tenue de 5 conseils d’administration au cours de l’exercice, 
ainsi que de nombreux échanges avec les partenaires et les actionnaires. 
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En mai 2022, le Plan d’affaires suivant a été arrêté par les membres du conseil d’administration :  
 

 
 
 
 
Son adoption a elle-même débouché sur le fait d’examiner l’hypothèse d’une augmentation de capital 
et d’en préfigurer le dimensionnement. 
 
 
Au cours de l’exercice clos au 31/12/2022, la SEM YE a également réalisé les interventions suivantes : 

- AG du SDEY ; 
- Salon de l’Innovation du SDEY ; 
- Assises de l’Énergie du SDEY ; 
- Académie du Morvan. 

La SEM YE a continué à entretenir un réseau dense de relations institutionnelles avec notamment : 
- GRDF, Enedis ;  
- Réseaux H2 en Bourgogne Franche-Comté ; 
- Chambre de commerce et d’industrie franco-allemande ; 
- Commission consultative des mutations industrielles ; 
- FNCCR et Fédération des entreprises publiques locales (EPL). 
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Partie 2 : Etat des relations entre la collectivité territoriale ou le 
groupement actionnaire et la société d’économie mixte 
 
Au cours de l’année 2022, plusieurs contrats liaient la SEM Yonne Énergie à certains de ses 
actionnaires, à savoir : 

o SDEY pour la mise à disposition de locaux via un bail dérogatoire ; 
o SDEY pour un contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage qui a pris fin au 15 avril 2022 

concernant le projet Hycaunais ; 
o EneR CENTRE-VAL DE LOIRE concernant des missions d’accompagnement technique 

et financier.  
 

Aucune garantie d’emprunt, apport en compte courant d’associés ou concours financier n’a été 
octroyé par les collectivités territoriales ou le groupement actionnaire à la SEM YE. 

 

Partie 3 : Evolutions de l’actionnariat 
 
L’actionnariat de la SEM Yonne Énergie n’a pas évolué au cours des six dernières années et comprend 
la même répartition du capital qu’à sa création, à savoir : 

 SDEY à concurrence de 2 240 000€, soit 83% 
 SDE 28 à concurrence de 50 000€, soit 1.85% 
 VENDEE ÉNERGIE à concurrence de 200 000€, soit 7,40% 
 EneR CVL (anciennement ENERSIEIL) à concurrence de 100 000€, soit 3,70% 
 NIÈVRE ÉNERGIES à concurrence de 50 000€, soit 1,85% 
 CRÉDIT AGRICOLE DE CHAMPAGNE-BOURGOGNE à concurrence de 30 000€, soit 1,10% 
 CAISSE D’ÉPARGNE DE BOURGOGNE FRANCHE COMTE à concurrence de 30 000€, soit 

1,10% 
 

Partie 4 : Modification des statuts 
 

Aucune modification statutaire n’a été effectuée au cours de l’exercice 2022. 
 
Au cours des cinq dernières années, des modifications ne requérant pas l’accord des collectivités 
actionnaires ont été apportées lors de l’assemblée générale extraordinaire du 6 juillet 2020, à savoir : 
 

a) Mise à jour de la dénomination (EneR CVL) et du capital social (10 000 000€) d’un actionnaire ; 
b) Conditions de participation et vote à distance des membres du conseil d’administration ; 
c) Relèvement de l’âge maximal fixé pour l’exercice des fonctions de Directeur général à 75 ans. 
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Partie 5 : Etat des participations de la SEM  
 
A la fin 2022, la SEM Yonne Énergie avait souscrit des actions et obligations à hauteur de 522 320€, et 
disposait d’une créance de 62 320€ bloquée en tant que compte courant d’associé pour 5 ans. 
 

a) SEM EneR Citoyenne 
En décembre 2016, la SEM Yonne Énergie a acquis au sein de la SEM EneR Citoyenne dont le siège est 
à Lons-le-Saunier, 100 titres à 100€, soit 10 000€ pour 2,6% du capital. Cette prise de participation est 
motivée par l’objet social de la structure dans le domaine énergétique et son plan d’investissements. 
 
Suite à l’augmentation de capital de la SEM EneR Citoyenne à 1 156 200€ en 2020 (et l’entrée du 
syndicat d’énergie du Doubs – SYDED), la SEM Yonne Énergie détient aujourd’hui 0,86% du capital.  
 
La SEM EneR Citoyenne a clôturé son bilan au 31/12/2022 avec des capitaux propres de 559 267€. Le 
chiffre d’affaires de la SEM EneR Citoyenne s’établissait à 37 500€ pour un résultat net négatif de  
-262 717€.  
 
Fin 2022, le plan d’affaires de la SEM EneR Citoyenne fait apparaître des projets photovoltaïques et 
éoliens à différents stades de développement. Elle est actionnaire principal de la SEPE SABINE 2 qui 
exploite l’éolienne citoyenne du parc de Chamole (39).  
 
Lors du renouvellement des instances de la SEM Yonne Énergie en 2020, Jean-Noël Loury a été désigné 
comme représentant titulaire pour siéger à l’Assemblée générale et Richard Zeiger comme suppléant. 
 
 

b) SEM EneR CVL 
En juin 2017, la SEM Yonne Énergie a acquis 250 titres à 400€, soit 2,5% du capital, au sein de la SEM 
EneR CENTRE VAL DE LOIRE (EneR CVL) dont le siège est à Tours. Cette prise de participation est 
motivée par l’objet social de la structure dans le domaine énergétique et son plan d’investissements. 
 
En 2020, la SEM Yonne Énergie a souscrit à une augmentation de capital de la SEM EneR CVL pour 
150 000€ et a ainsi conservé sa participation à 2,5% pour un capital s’élevant désormais à 10 000 000€. 
125 000€ ayant déjà été versés, il reste à la SEM Yonne Énergie 25 000€ de titres à acquitter en 2023.  
 
La SEM EneR CVL disposait à la fin 2022 de capitaux propres à hauteur de 7 623 340 €. Son chiffre 
d’affaires s’élevait au 31/12/2022 à 191 956 € pour un résultat net négatif de – 494 334 €.  
 
A la fin 2022, la SEM EneR CVL possède des participations dans 12 projets de production d’énergies 
renouvelables. Son plan d’affaires fait apparaître de nombreux projets photovoltaïques. 
 
Lors du renouvellement des instances de la SEM Yonne Énergie en 2020, Jean-Noël Loury a été désigné 
comme représentant titulaire pour siéger au sein du Conseil d’administration et Richard Zeiger comme 
suppléant. Irène Eulriet a été désignée pour représenter la SEM Yonne Énergie au sein du comité 
d’engagement de la SEM EneR CVL. 
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c) SEM Nièvre Énergies 
Dans le cadre de l’augmentation de capital de la SEM Nièvre Énergies dont le siège est à Nevers, la SEM 
Yonne Énergie a, en août 2021, acquis 1000 titres à 100€, soit 4,57% du capital. Cette prise de 
participation est motivée par l’objet social de la structure dans le domaine énergétique et son plan 
d’investissements. 
 
Au 31/12/2022, le chiffre d’affaires de la SEM Nièvre Énergies s’élève à 564 072 € pour un résultat net 
négatif de – 221 241 €. Cette SEM disposait fin 2022 de capitaux propres à hauteur de 1 086 434 €. 
 
En 2022, la centrale hydroélectrique située sur le site des anciennes Forges Royales de Guérigny a été 
inaugurée. La SEM Nièvre Énergies disposait aussi des actifs photovoltaïques transférés et cédés par le 
SIEEEN au moment de l’augmentation de capital. Le plan d’affaires de la SEM Nièvre Énergies fait 
apparaître des projets photovoltaïques au sol et en toitures, ainsi que des projets éoliens. 
 
Jean-Noël Loury siège à l’Assemblée générale de la SEM Nièvre Énergies. 
 

d) Lassicourt Énergies 
 
Suite à des échanges avec la société Valorem et la SEM Énergie de l’Aube, il a été convenu que la SEM 
Yonne Énergie souscrive des obligations à hauteur de 100 000€ dans le parc photovoltaïque de 17MW 
de Lassicourt. Cette souscription est motivée par la nature du projet et ses conditions de rémunération.  
 
D’une durée de 4,5 années et rémunéré à 5%, le contrat conclu via la plateforme Lendosphere à 
compter d’octobre 2028 a rapporté 5000€ à la SEM YE en 2022. Le remboursement du capital est prévu 
au 5 avril 2023. 
 

e) Terres Énergie 
 
Lors de l’assemblée générale extraordinaire de mai 2022, la SEM Yonne Énergie a pris part à 
l’augmentation de capital de la société située à Pont-sur-Vanne en y entrant à hauteur de 20% 
moyennant l’achat de 6232 titres à 10€. Une créance rattachée à la société Terres Énergie figure 
également à l’actif de la SEM YE pour 62 320€. Cette créance est bloquée en tant que compte courant 
d’associé pour une durée de 5 ans et est rémunérée au taux légal en vigueur à la date de clôture de 
l’exercice. 
 
La prise de participation est motivée par la nature du projet, sa contribution à l’indépendance 
énergétique du territoire sans préjudice à la filière agricole, et sa rentabilité. 
 
La société Terres Énergie a clôturé son bilan au 31/12/2022 avec des capitaux propres de 298 702 €, 
pour un chiffre d’affaires de 0 € et un résultat de – 38 240 €.  

La construction de l’unité de méthanisation détenue et exploitée par Terres Énergie a été lancée en 
2022 et poursuivie avec le soutien des banques malgré l’action en appel d’opposants déboutés en 
première instance (cf. Délibération 2022_17). La fin du chantier est prévue en 2023 pour une mise en 
service attendue tout début 2024. 
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Partie 6 : Présentation des risques et incertitudes d’ordre financier, 
juridique, technique ou conjoncturel 
 
Outre le risque juridique (considéré comme faible) lié à la construction de l’unité de méthanisation de 
Pont-sur-Vanne, la SEM YE est confrontée à un risque financier :  

 Lié, de manière structurelle, à la durée de retour sur investissement, qui est par nature très 
longue pour les projets de production d’énergie renouvelable ; 

 Lié, de manière conjoncturelle, à l’évolution des prix des matières premières et, par voie de 
conséquence, au surenchérissement des coûts de l’ensemble des composantes des unités de 
production ; 

 Lié, de manière conjoncturelle ici aussi, à la hausse des taux bancaires qui est de nature 
fragiliser, voire à remettre en cause, certains projets. 

 
Il convient de rappeler néanmoins que la SEM YE se situe dans un schéma de développement 
comparable à celui des structures équivalentes à l’échelle régionale et nationale. 
 

Partie 7 : Etat des procédures de prévention et de détection des faits 
d’atteinte à la probité mises en œuvre par la société 
 
Aucune procédure relative à l’atteinte à la probité n’a été mise en œuvre dans la société. Pour 
mémoire, cette obligation s'impose aux présidents, directeurs généraux et gérants d'une société 
employant au moins cinq cents salariés, ou appartenant à un groupe de sociétés dont la société mère 
a son siège social en France et dont l'effectif comprend au moins cinq cents salariés, et dont le chiffre 
d'affaires ou le chiffre d'affaires consolidé est supérieur à 100 millions d'euros. 
 
Conformément aux recommandations de la Fédération des Entreprises publiques locales (EPL), la SEM 
Yonne Énergie a adopté en 2020 une charte de déontologie. Cette charte fait écho au travail réalisé 
par l’Agence française anticorruption (AFA) créée dans le sillage de la loi du 9 décembre 2016 relative 
à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, et à ses 
actions préventives de sensibilisation des acteurs économiques publics et privés. 
 

Partie 8 : information sur les contrôles éventuels dont la société fait 
l’objet 
 

La société n’a fait l’objet d’aucun contrôle au cours de l’année 2022. Conformément à la loi, ses 
comptes sont audités et certifiés par un commissaire aux comptes.
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Partie 9 : Bilan de la gouvernance des élus 
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Partie 10 : Rémunérations et avantages des représentants de la 
collectivité et des mandataires sociaux 
 

Les élus siégeant au conseil d’administration de la SEM Yonne Énergie ne bénéficient d’aucun jeton de 
présence. 

Conformément à la délibération 2020_14 du 20 octobre 2020, le Président-Directeur général s’est vu 
octroyer une rémunération de 1 000€ nets par mois. 

 

Partie 11 : Bilan financier 
 

Rappelons qu'il s'agit du sixième exercice social. Ainsi, au 31/12/2022 : 

le chiffre d'affaires s’élève à 12 990 €. 

Les achats et charges externes s'élèvent à 75 710 €.  

Les impôts et taxes sont de 1 981 €. 

Les salaires et charges s'élèvent à 154 519 €. 

La dotation aux amortissements est de 1 051 €. 

Il en résulte un résultat d'exploitation négatif de – 220 284 €. 

Le résultat financier est positif de 11 867 € grâce au placement de la trésorerie constituée par les 
apports en capital, et aux intérêts des obligations émises par la société Lassicourt Énergies.  

A ce titre, une somme de 1 050 000 € est placée sur un compte à terme auprès du Crédit Agricole 
Champagne-Bourgogne et le montant investi dans les obligations de la société Lassicourt Énergies se 
maintient à 100 000 €. 
 
Le résultat net ressort à une perte de – 208 417 €. 

Au 31/12/2022, les capitaux propres s’élèvent à 1 690 450€. 

La trésorerie disponible s’établit à 111 714€. 

Aucune dette n’est à ce jour contractée par la SEM Yonne Énergie. 

 

Partie 12 : Répartition du chiffre d’affaires  
 

Le chiffre d’affaires de la SEM YE qui s’élève en 2022 à 12 990€ se répartit comme suit : 

- 12 990€ au titre du contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage que la SEM YE s’est vu attribuer 
au sein d’un groupement avec deux autres prestataires dans le cadre de la mise en œuvre d’un 
projet de démonstrateur industriel dans le domaine du gaz (Hycaunais). 


